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03/07/06
Compte Rendu de la réunion du 28 avril 2006

Approuvé au cours de la réunion du 23/06/06
Participants :

Claude Orphelin
Président d’Intermines ; Président de L’Association de Saint-Etienne

François Glémet
Président de l’Association de Paris

Jean-Yves Koch
Président de l’Association Nancy

Bruno Grison

Délégué Général d'Intermines

André Grandjean
Délégué Général de l’Association de Paris

Clément Doaré

Délégué Général de l’Association de Saint-Etienne

René Reymond

Délégué Général de l’Association de Nancy

Invités :

Christine Gouni
Secrétaire du Groupe Ile de France de Saint-Etienne
Paul Kopp

Coordinateur pour l’informatique
Francis Lancelot
Coordinateur d’Intermines Carrières
1.
Approbation du PV du Conseil du 9/02/06
Le compte rendu est approuvé tel quel. Il a été décidé  que dorénavant et à partir du présent compte rendu ceux-ci seraient publiés sur la partie privée du site d’Intermines.

2.
Comptes 2005
Elaborés avec l’aide du Cabinet Mazars, ils ont été complétés par une analyse de gestion et examinés par les délégués généraux et les trésoriers des associations. Les comptes sont commentés par le délégué général et approuvés par le Comité Directeur.

3.
Budget 2006
Le budget, hors impact du déménagement éventuel, ainsi que les nouveaux principes comptables sont approuvés par le Comité Directeur.

Il est demandé si à l’avenir, les fonds versés aux Groupes régionaux par les 3 Associations fondatrices, ne pouvaient pas transiter par Intermines.

Intermines n’ayant aucun lien juridique avec les Groupes régionaux, cela ne peut se faire que via une convention liant Intermines et les 3 associations. Au préalable la faisabilité d’une telle convention, notamment pour les conséquences fiscales, sera étudiée. Le Délégué général se charge de cette question et de rédiger la convention nécessaire.
4.
Rapport du Comité à l’Assemblée Générale
Les rapports d’activité et de gestion qui seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale sont approuvés par le Comité Directeur.

Les rapports d’activité, une version résumée des comptes 2005 et du budget 2006 seront publiés sur la partie privée du site d’Intermines.

Les projets de résolutions soumis à l’AG sont approuvés par le Comité Directeur.
5.
Déménagement
La note concernant les impacts sur les comptes des Associations des activités 2005 et 2006 avec ou sans déménagement est discutée et approuvée.

En conséquence, le Comité Directeur prend la décision de procéder au déménagement de l’ensemble d’Intermines, dans le cadre du projet de budget précédemment présenté au Comité Directeur.

Les Associations de Saint-Etienne et Nancy viendront au 60 bd Saint Michel après le déménagement d’Intermines. Ceci implique qu’il faut changer de sous locataire dans le bail entre l’Association des Mines de Paris et le propriétaire des locaux (action André Grandjean).

Un bureau de passage au 1er étage sera conservé par Intermines (bureau actuel de Paul Kopp et F. Lancelot).
7.
Questions diverses

· Les Associations de Saint-Etienne et Nancy n’ont aucune objection à ce que l’Association de Paris rejoigne le site Manageur.com, ce qui implique que les offres d’emploi d’Intermines seront communiquées à Manager-com.

· Cocktail Intermines : le carton d’invitation doit partir très rapidement.

· Charte de fonctionnement avec les Groupes régionaux. Sujet reporté à une prochaine réunion , ainsi que la discussion pour mettre fin au grave contentieux avec Intermines Rhône-Alpes.
· L’examen du projet de levée de fonds d’Intermines a été reporté à une réunion ultérieure.

· Le nouveau rédacteur en chef pressenti (F. Vinçotte – P58) a déjà rendu visite à C. Orphelin, J. Y. Koch et F. Glémet demandant à le rencontrer avant qu’il ne soit désigné (Action A. Grandjean).

Prochaine réunion

La prochaine réunion se tiendra le 23 juin à 11 heures, salle C à la Maison des Mines 270 rue Saint Jacques 75006 Paris.
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